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INFO-MUNICIPAL NOVEMBRE 2023 

ÉVÈNEMENTS 

MOT DU MAIRE 
Le projet de règlement de taxation pour l’année 2024 a été déposé à l’occasion de la dernière 

assemblée ordinaire du Conseil municipal de ce 14 novembre. Il est ainsi prévu que le règlement soit 

adopté au moment de l’assemblée du mardi 12 décembre prochain. Tel que déposé, il n’est pas 

prévu une augmentation du taux de taxation général pour l’année à venir. Après une année riche en 

projets en termes de dépenses d’immobilisation, nous prévoyons une année 2024 où nous allons 

tranquillement « reprendre notre souffle ». Comme bien d’autres municipalités ou villes au Québec, 

nous sommes continuellement face à l’équation suivante : maintenir les efforts sur l’entretien et 

l’investissement sur nos infrastructures, offrir au meilleur de nos moyens des services à la 

population de qualité ET ne pas alourdir le fardeau fiscal de nos citoyens. C’est un exercice qui est 

loin d’être évident.  

Nous avons pu constater cette année qu’il suffit que des travaux en urgence soient à réaliser, 

comme avec le remplacement de ponceaux, pour avoir d’importantes factures à régler. Plus de 

100 000 $ n’est pas négligeable pour une municipalité comme la nôtre. Et les impacts des 

changements climatiques que nous mesurons de plus en plus 

nous poussent à la prudence dans notre gestion. 

Nous espérons que les effets de l’inflation vont s’atténuer dans 

les prochains mois et enlever la pression que chacun peut subir. 

La question de la fiscalité municipale, et de la diversification des 

revenus que nous pouvons avoir afin de ne pas être si 

dépendants de la taxation est assurément à régler. Nous ne 

pouvons qu’appeler à travailler de concert avec les différents 

paliers gouvernementaux afin de trouver des solutions à cela. 

Pour finir, quelques mots pour féliciter tous les participants au concours photos d’Halloween ! Merci 

à vous de participer à la vie de notre belle communauté ! Amitiés, Yves Boyer, maire  

HALLOWEEN  

Merci à tous ceux qui ont participé au 

concours !  
Félicitation aux 3 gagnants du tirage au sort :  

LA 

FABRIQUE 

GUIGNOLÉE 

Cette année, nous visiterons tous 

les foyers pour la collecte de 

denrées non périssables, samedi, 

le 2 décembre entre 9 h et midi. 

Nous pouvons recevoir les 

denrées et dons en argent selon 

les options ci-contre :

VILLAGE DE NOËL - CAMPAGNE DE FINANCEMENT FABRIQUE 

En novembre, vous recevrez par la poste, notre brochure de 

campagne de financement. Nous sollicitons votre générosité. 

Votre contribution financière est la principale source de revenus 

de la paroisse. Elle sert à maintenir vos services pastoraux 

(célébrations, baptêmes, mariages, funérailles, sépultures, 

services communautaires...) Votre apport est important. 

VILLAGE DE NOËL À L’ÉGLISE ST-PATRICE 
INVITATION À TOUS LES PAROISSIENS DE 
L’UNITÉ PASTORALE LE PAYSAN 
Comme l’an passé, vous êtes invités à louer un espace de 

terrain et d’apporter une petite maison d’une grandeur 

maximale de 10 x 10 pouces. Celle-ci pourra être identifiée 

si vous le souhaitez. Un montant « minimum » de 

10 dollars sera demandé pour la location. Vous avez aussi 

la possibilité de louer une maison déjà existante au coût de 

15 $. Bien entendu, nous ne refuserons pas les dons plus 

substantiels. Pour votre location, un reçu officiel pour fin d’impôt 

vous sera remis. Les dons recueillis serviront à financer la 

pastorale. Apportez votre petite maison au presbytère à partir du 

1er décembre et vous pourrez la récupérer à la mi-janvier. Pour 

plus d’informations, communiquez au bureau du presbytère au 

450-454-3393.

DON EN ARGENT Au presbytère ou à l’hôtel de ville 

VIREMENT 
BANCAIRE 

presb.st -patrice@hotmail.com 

COLLECTE DES 
DENRÉES 

 

À L’ÉGLISE  

Le 2 décembre, l’équipe de la 
guignolée sera présente pour 
recevoir des denrées et vos dons ! 

9 h à 12 h 

27 novembre au 1er décembre 8 h à 16 h 
4 au 8 décembre 

AU BUREAU MUNICIPAL 

Aux heures d’ouverture 

AU PRESBYTÈRE 

Aux heures d’ouverture 

À L’ÉCOLE SAINT-PATRICE 

Aux heures d’ouverture 

DEMANDE DE 
PANIER DE NOËL 

Les familles de Sherrington dans le besoin doivent 

communiquer avant le 4 décembre avec Sourire 

sans Fin au (450) 454-5747. 

DISTRIBUTION 
DES PANIERS DE 
NOËL 

Jeudi 14 décembre, à l’église sur rendez-vous  

Véronique Tétreault Liam et Oceane Beauregard Champagne  

Stéphanie Fortier, Adam Lague 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
Le bureau municipal sera fermé du 22 décembre 2022 au 7 janvier 2023. Merci ! 

1er prix  Véronique Tétreault  

2e prix  Liam & Océane Beauregard-Champagne  
3e prix  Stéphanie Fortier  
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LOISIRS 

SESSION D’HIVER  

Les inscriptions pour la session d’hiver des activités 

débutant le 8 janvier 2024 seront mises en ligne le 27 

novembre prochain et se termineront le 18 

décembre ! 
 

CENTRE MULTI-RÉCRÉATIF 

ANDRÉ-GIROUX 

Ouverture prévue le 27 novembre 2023 ! 

 

COMMUNAUTAIRE

CLINIQUE DE VACCINATION CONTRE L’INFLUENZA   

Le CISSS de la Montérégie-Ouest prévoit une tournée en 

novembre 2023  
Les citoyens devront prendre rendez-vous sur le site Web Clic santé. Les plages 

horaires des rendez-vous ouvriront dès la mi-septembre. Il est à noter qu’il s’agit 

d’un service gratuit et que les citoyens sont invités à consulter le Portail Santé 

Montérégie advenant des changements à l’horaire ci-dessous.  

De nouvelles dates ont été ajoutées pour la vaccination influenza et COVID-19 :  

 

LE SERVICE D’ACTION BÉNÉVOLE « AU CŒUR DU JARDIN » INC.  

Le Service d’Action Bénévole « Au cœur du jardin » de Saint-Rémi est 

présentement à la recherche de 2 personnes bénévoles.    

CONDUCTEUR-ACCOMPAGNATEUR BÉNÉVOLE RECHERCHÉ 

La personne bénévole devra conduire des gens autonomes à des rendez-vous 

médicaux sur la Rive-Sud ou à Montréal.   Cette personne bénévole doit 

posséder une auto en bon ordre et avoir un bon dossier de conducteur. Un 

remboursement de 0,54 $/km parcouru vous sera défrayé. Vous êtes patient, 

débrouillard et avez le souci d’aider les autres, eh bien, contactez-nous ! 

Aussi, nous recherchons une personne bénévole pour coanimer l’activité du 

« Bingo » du jeudi (1 fois aux 15 jours - 13 h). Cette opportunité pourrait être une 

excellente façon de rencontrer des gens tout en soutenant votre SAB pour offrir 

cette activité aux aînés. Nul besoin d’être un pro pour tenter l’expérience que le 

goût de vous impliquer est essentiel 

 

 
Information/Inscription : 450-454-6567 poste 2 - Ginette 
Service d’Action Bénévole ▪ Saint-Rémi

VILLES  DATES  LIEU DE LA VACCINATION  

ORMSTOWN  
20 novembre 9 h-16 h  

21 novembre 12 h 30 -19 h 30  

Centre récréatif 

87, rue Roy, J0S 1K0  

BEAUHARNOIS  
22 novembre 9 h-16 h  

23 novembre 12 h 30 -19 h 30  

Centre communautaire - Salle Marie-Rose 

600, rue Ellice, J6N 3P7  

ST-CHRYSOSTOME  27 novembre 12 h 30 -19 h 30  
Centre culturel 

624, rue Notre-Dame, J0S 1R0  

NAPIERVILLE  28 novembre 12 h 30 -19 h 30  
Centre communautaire - Salle Ouimet,  

262, rue de l’Église, J0J 1L0 

(Stationnement par la rue St-Alexandre) 

SAINT-ÉDOUARD 
30 novembre de 12 h 30 à 

19 h 30 

Centre communautaire 

405C, Montée Lussier, J0L 1Y0 

ATELIER « TABLETTE ÉLECTRONIQUE » (ANDROID)  
(inscription obligatoire) 
15 h 15 les lundis (dès que le groupe est complet). 
S’adressant aux aînés 

SORTIE D’UN JOUR EN MINIBUS  
(inscription obligatoire) 
9 h lundi 20 novembre.  
S’adressant aux aidants naturels et aînés.  

COURS « GYMNASTIQUE DOUCE VIACTIVE »  
(inscription obligatoire) 
9 h 30 tous les mardis. (Relâche 26 décembre) 
S’adressant aux 60 ans et +.  

DÉJEUNER MENSUEL + ACTIVITÉ 
(inscription obligatoire) 
9 h le mercredi 13 décembre 

ATELIER D’ÉCRITURE « J’ÉCRIS MA VIE »  
(inscription obligatoire) 
9 h 30 le mercredi 22 novembre. 

* BINGO 
13 h le jeudi 23 novembre, 7 et 21 décembre. 

MOT CROISÉ COLLECTIF & ÉCHANGE autour d’un bon 
café 
13 h 30 les jeudis 16-30 novembre + 14 décembre 

PETITES COMMISSIONS (épicerie locale en minibus)  
(inscription obligatoire) 
8 h 45 tous les vendredis. 
S’adressant aux 60 ans et + autonomes.  
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LA FADOQ DE SHERRINGTON 
Pour être membre de la FADOQ, vous pouvez contacter la 
Direction de la FADOQ de Sherrington.

 

 

 
 
 
 

ENVIRONNEMENT
COLLECTES À VENIR :  

 

BRUN’O passe à la fréquence 
d’hiver 
À compter du début du mois de décembre, la 
collecte de matières organiques sera effectuée 
aux 2 semaines jusqu’à la fin du mois de mars. 

Surveillez votre calendrier de collectes pour les 
dates de ramassage ! 

L’hiver et les collectes  
▪ Gardez le couvercle du bac fermé pour éviter les dégâts ou 

l’accumulation de pluie ou de neige à l’intérieur (qui augmentent 
inutilement le poids et donc le coût). 

▪ Prolongez la durée de vie de vos bacs en vous assurant que votre bac 
n’est pas enlisé au sol (boue, neige, gel). 

▪ Poudrerie, verglas ? Donnez congé à votre bac ! Si vous pouvez sauter 
une collecte, laissez votre bac en sécurité loin de la route, des fossés et 
des équipements de déneigement. 

Calendrier 2024  
En décembre, le calendrier de collecte pour 2024 sera disponible 
uniquement en ligne à compo.qc.ca/collectes.

 

SERVICE INCENDIE 

BIBLIOTHÈQUE

HORAIRE : MARDI 14H30 À 17H30 JEUDI 18H À 20H30 VENDREDI 14H30 À 17H30 SAMEDI 9H30 À 12H

ACTIVITÉS 

▪ GRATUIT - PROJET SHELSEA : s’adresse aux élèves de la première 

à la sixième année qui éprouvent de la difficulté en 

lecture, qui ont un problème de confiance en soi, des 

peurs, etc. Le programme Shelsea Hope est une 

activité de lecture assistée, accompagnée de 

l’animal, qui offre aux enfants l’opportunité de se 

surpasser et d’améliorer leurs compétences en 

lecture et en communication. Contactez-nous pour 

plus de détails ! BIENTÔT DE RETOUR ! 

▪ BIBLIO-JEUX : Des animations en lien avec le programme Biblio-

jeux sont de retour les jeudis à 9 h 30. Deux volets possibles : 0-

6 ans et 6-12 ans. Inscription auprès Apprendre en cœur. Les 

samedis seront bientôt disponibles, restez à l’affût. 

▪ Julie Dupuis, conseillère du district 3 à Sainte-Clotilde, présidente 

et directrice générale chez Complexe X à Saint-Constant et 

également auteure viendra nous parler de son livre « Fracasser 

des portes » et le dédicacer à la bibliothèque de Sherrington le 23 

novembre à 18 h. Nous vous attendons en grand nombre ! 

NOUVEAUTÉS 

✓ Casque de réalité virtuelle 
✓ Les jeux de Biblio-jeux 
✓ Lot d’œuvres d’art 
✓ 2 trousses Club de lecture à emporter pour 

adultes 
✓ Abolition des frais de retard 

ANNONCE  

Venez jeter un coup d’œil à notre exposition d’œuvres d’art 
d’artistes locaux ! Vous souhaitez, vous aussi, que vos œuvres 
soient présentées aux citoyens et citoyennes ? Nous vous 
donnons rendez-vous à la bibliothèque ! Contactez-nous au 
450 454-4959 poste 201 ou par courriel à bibliotheque@sherr.ca 
pour plus de détails !

 

Mme Denise Lauzon Plourde, Prés. 450-454-4129 

Mme Micheline Quenneville, Vice-Prés. 514-224-0095 

M. Jean-Guy Larose, Secr.Trésorier 450-454-3771 

Mme Solange Courchesne, Adm. 450-454-6246 

M. Michel Courchesne, Adm. 514-926-9963 

M. Benoit d’Amour, Adm. 514-928-3842 

M. Claude Rousseau, Adm.  514-267-6207 

234 B rue des Loisirs, Sherrington (Québec) J0L 2N0 

Tous les lundis : Cartes et bingo à 13 h 

Tous les mardis Jeux, exercices à 13 h  

 
Cours de danse en ligne à 13 h 30 à 15 h 30 
Au centre communautaire (224, rue des Loisirs)  
Pour information : 514-224-0095 ou 514-316-8059 

Tous les jeudis : Whist militaire à 13 h 

3 Décembre 12 h Diner dansant 

10 Décembre 13 h Bingo au Centre Communautaire 

17 Décembre 12 h diner de Noël 
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ADMINISTRATION

 

Réponse à l’article « Une citoyenne invite les 

Sherringtonnois à participer à l’assemblée du 

12 décembre » Coup d’œil du 15 novembre 2023 
Sherrington, le 16 novembre 2023 | Il est important de corriger 

un certain nombre de points et de rétablir la vérité suite à la 

parution de l’article de ce 15 novembre 2023.  

Tout d’abord, il est nécessaire de rappeler que chaque fois que la 

Municipalité fera l’objet d’attaques infondées quant au 

professionnalisme ou l’intégrité de ses Élus et de son personnel, il 

faudra s’attendre à ce qu’elle mette en œuvre tout ce qui est en 

son pouvoir pour assurer légitimement sa défense.  

D’autre part, la Municipalité souhaite souligner clairement toute 

sa considération au principe de libre expression ; de même, tout 

le respect et l’apport du travail journalistique à notre société. 

Toutefois, il pourrait être intéressant de mieux comprendre 

comment peut être décidée une ligne éditoriale et quels sont les 

éléments dont il est nécessaire de disposer pour la rédaction d’un 

article dans un journal. Ceci étant dit, il est important de rappeler 

que la Municipalité n’a aucunement procédé en 2023 à une 

« hausse de la taxe foncière ». Elle a même réduit le taux de cette 

dernière afin d’absorber en partie la mise à jour du rôle 

d’évaluation 2023-2024-2025 et la nouvelle valeur des propriétés. 

Pour rappel, lors de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 

15 février 2023, une présentation de la FQM a eu pour but 

d’expliquer aux citoyens présents de quelle manière un rôle 

d’évaluation était construit et mis à jour. Il est aussi utile de 

considérer le taux de taxation de la Municipalité dans une 

perspective régionale avec les taux des municipalités avoisinantes 

(cf. tableau diffusé lors de l’assemblée du 15 février). 

En revanche, la Municipalité a bien envoyé par huissier une lettre 

à ladite citoyenne pour deux raisons principales : 1- Pour qu’elle 

cesse de dire que le Maire et le directeur général refusent de la 

rencontrer, 2- Pour qu’elle cesse de harceler le Maire en 

l’appelant sur son cellulaire. Suite à une communication de ladite 

citoyenne en date du 1er octobre 2023 où elle mettait en cause 

l’honneur du directeur général de la municipalité, puis une lettre 

de ce dernier à ladite citoyenne exigeant des excuses, il restait à 

ce qu’elle se rétracte concernant le supposé refus de rencontre 

avec le Maire et le directeur général. À toutes fins utiles, suite à 

une première lettre de ladite citoyenne en date du 3 mai 2023, 

cette dernière a reçu une réponse dès le 4 mai 2023 avec une 

invitation à rencontrer Maire et directeur général à l’hôtel de ville 

dans les meilleurs délais…  

Est-il nécessaire de préciser qu’il n’a été aucunement question de 

faire peur à ladite citoyenne ? Cependant, il était primordial de 

dire que c’était assez ! Et déclarer que la ligne rouge avait été 

franchie. Il n’est pas tolérable de laisser passer ce genre de 

campagne de désinformation, d’atteinte à l’honneur et d’être sali 

de la sorte. Il est regrettable d’en arriver à une telle situation. Cela 

ne peut qu’affecter le travail et le moral des services municipaux. 

Au-delà des coûts de gestion à l’interne, cela engendre également 

des frais juridiques ; des frais qui au final demeurent tout sauf non 

significatifs et seront à assumer par l’ensemble de la population.  

C’est avec plaisir que nous accueillerons tous les citoyens 

intéressés à la prochaine assemblée du mois de décembre ! 

 

________________ 
Clément Costanza, 
Directeur général 

 
 
À RETENIR DE L’ASSEMBLÉE DU 14 NOVEMBRE 2023  

ADMINISTRATION, GREFFE ET RESSOURCES HUMAINES 
▪ Dépôt de la liste préliminaire des personnes endettées envers la 

municipalité et transmission à la MRC des Jardins-de-Napierville pour 

2023 
▪ Programmation municipale numéro 6 pour le programme de la taxe 

sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) – Période 19-24 

▪ Autorisation de signature d’une promesse d’achat et du contrat de 

vente entre la municipalité et Habitations et Constructions Tétreault 

inc. 

▪ Soutien financier – Lutte contre les chaleurs extrêmes 

▪ Dépôt des états comparatifs de l’exercice financier au 30 septembre  

▪ Réaffectation de projets administratifs 

▪ Appropriation de surplus libres pour fins de réserve d’élection 

▪ Réaffectation de projets de voirie 

▪ Correction de la résolution 2023-03-050 relative à l’acquisition d’une 

génératrice à la station Fortin 

▪ Affectations relatives au projet de construction d’un passage 

piétonnier 

▪ Appropriation de surplus libres pour fins d’opérations 

▪ Dépôt de la mise à jour des déclarations des intérêts pécuniaires des 

élus municipaux 

▪ Embauches au poste de surveillant de patinoire pour saison 23-24 

▪ Forfait de maintenance - Contrat de gré à gré MI-Consultants 

▪ MI-Calendrier - Contrat de gré à gré MI-Consultants 

▪ Contrat de services géomatiques – Azimut inc. 

▪ Renouvellement du contrat 2024 – PG Solutions 

▪ Cotisation à la FQM 

POLITIQUE ET RÈGLEMENTATION MUNICIPALE 
▪ Projet de politique de confidentialité pour les organismes municipaux 

- Reporté 

▪ Avis de motion relatif au projet de règlement 332 décrétant une 

dépense de 437 510 $ et un emprunt de 437 510 $ pour l’acquisition 

de l’immeuble sis au 236 rue Saint-Patrice 

▪ Dépôt et présentation du Projet de règlement 332 décrétant une 

dépense de 437 510 $ et un emprunt de 437 510 $ pour l’acquisition 

de l’immeuble sis au 236 rue Saint-Patrice 

▪ Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 333 portant sur 

la taxation générale pour l’année 2024 

▪ Avis de motion et dépôt du projet de Règlement no 254-9 relatif à 

rémunération des élus 

▪ Projet de Règlement no 307-1 relatif au Plan d’urbanisme 

▪ Premier Projet de Règlement no 308-8 relatif au zonage 

▪ Premier Projet de Règlement no 308-9 relatif au zonage 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
▪ Renouvellement du mandat de membre citoyen au CCU 

▪ Demande d’appui auprès de la CPTAQ – Succession Yvette Tremblay  

▪ Demande de démolition – DD 2023-44 

▪ Demande de dérogation mineure - DM 2023-295 

▪ Demande de dérogation mineure - DM-2023-6 

▪ Demande de dérogation mineure no DM 2023-4 

▪ Demande de dérogation mineure no DM 2023-351 

▪ Demande de dérogation mineure no DM 2023-309 

▪ Demande de dérogation mineure no DM 2023-218 

LOISIRS, CULTURE ET FAMILLE 
▪ Fabrique Saint-Patrice – Demande de don pour décorations de Noël.

 

DATES DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2023 

12 décembre 2023 
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